
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La main 



 

La main 

Les PAT relèvent de démarches volontaires et coconstruites. Les 

différents acteurs intéressés par la question de l’alimentation 
participent à la mise en œuvre de solutions concrètes pour répondre à 
des problématiques locales. 

Vous êtes agriculteur : bénéficiez de terrains mis à disposition par les 

propriétaires ; soyez accompagnés en tant que porteur de projet pour 

consolider ou installer votre exploitation et ainsi contribuer au maintien 

des paysages ; favorisez des filières de consommation et de 

transformation locales ; créez du lien avec les consommateurs  

 

Vous êtes propriétaire foncier : faites entretenir vos terrains enfrichés 

et participez au soutien d’une activité agricole insulaire et au maintien 

des paysages 

 

Vous êtes restaurateur : développez un approvisionnement en 

produits locaux ; favorisez la consommation locale 

 

Vous êtes visiteur : bénéficiez de produits locaux et d’informations sur 
les particularités de l’alimentation sur une île et sur l’éco-tourisme 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

du pain 



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

du pain 

pai

2017-2021 : réalisation de diagnostics à l'initiative des acteurs locaux 

→ pour identifier les enjeux du territoire, connaître les habitudes de 

consommations, recenser les leviers d’action 

mai 2021 : lancement de la procédure de révision du PLU 

août 2021 : réunion publique sur le PAT → pour expliquer la 

démarche et assurer une concertation 

août 2021 : lancement officiel du PAT – convention DRAAF et 

commune 

novembre 2021 : acquisition par la mairie de 1,13ha de terres 

agricoles 

février 2022 : premier débroussaillage sur une parcelle test 

Le PAT de Bréhat, « OUZH TAOL ! » (A table !), est issu d’une 
démarche initiée par des acteurs locaux, préalable à la reconnaissance 

du projet par le Ministère. Ces démarches serviront de base au 

développement du PAT. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Développer les terres 

agricoles en diminuant 

l’enfrichement 

Mieux préserver la 

biodiversité à travers une 

lutte contre les friches et 

une production diversifiée 

Faciliter l’installation de 
nouvelles familles à l’année 

en accompagnant les 

porteurs de projet Développer la consommation 

de produits sains et locaux – 

notamment les ressources 

issues de la mer - en 

améliorant l’autonomie 
alimentaire de l’île 

 

La commune de Bréhat a donné au PAT plusieurs ambitions, touchant 

à des domaines variés (agriculture ; foncier ; tourisme ; économie…). 
Le PAT est un outil permettant de coordonner plusieurs des objectifs 

fixés par l’équipe municipale.  

Mettre en valeur les 

paysages par une 

agriculture équilibrée et 

adaptée au territoire 


